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Evaluation des diplômes 
Masters – Vague D 

 

Académie : Paris 

Etablissement déposant : Université Paris 7 - Denis Diderot  

 

Académie(s) : Paris 

Etablissement(s) co-habilité(s) : Université Paris Descartes  

 

Mention : Génétique 

Domaine : Sciences, technologies, santé 

Demande n° S3MA140006662 

 

 

Périmètre de la formation 
 Site(s) (lieux où la formation est dispensée, y compris pour les diplômes délocalisés) :  

Université Paris 7 – Denis Diderot, Université Paris Descartes.  

 Délocalisation(s) :   

Universités de Florence, Cracovie, Barcelone, Rome-La Sapienza.  

 Diplôme(s) conjoint(s) avec un (des) établissement(s) à l’étranger :  

Joint-PhD avec New-York University. 

 

Présentation de la mention 
La mention Génétique forme les étudiants scientifiques et du secteur santé (26 % de l’effectif en deuxième 

année) dans le domaine de la génétique. Cette formation est à visée essentiellement « recherche », son débouché 
naturel étant la poursuite d’études en doctorat. Elle est fortement ouverte à l’international (recrutement d’étudiants 
étrangers, stages de recherche internationaux). Il n’est pas proposé de spécialités, mais une personnalisation des 
parcours individuels est rendue possible par un choix de modules d’enseignement optionnels. 

La première année (M1) accueille 50 étudiants en moyenne, parmi lesquels 80 % qui ont obtenu une troisième 
année de licence (L3) dans le cadre du Magistère européen de génétique (formation sélective proposée par 
l’établissement et consistant en trois années d’études : L3, M1, M2). Selon l’origine des étudiants, il est proposé deux 
organisations spécifiques : pour le parcours « scientifique », des unités d’enseignement (UE) obligatoires forment un 
socle commun en génétique au premier semestre. Le deuxième semestre comporte une UE obligatoire internationale 
dont le contenu varie chaque année, un module optionnel de 12 crédits européens (CE ou ECTS) et un stage de 
recherche de 5 mois, effectué majoritairement en Amérique du nord. Le M1 du parcours « santé » (qui accueille 
médecins, pharmaciens, odontologistes) ne semble pas spécifique de la mention Génétique puisqu’il correspond au 
parcours Génétique moléculaire, médicale et chromosomique de Paris Descartes, et/ou au parcours « génétique » du 
M1 « santé » de Paris-Diderot.  
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Le niveau M2 est commun aux scientifiques et aux étudiants en médecine, pharmacie, odontologie. Il accueille 
naturellement les étudiants issus du M1, mais aussi une vingtaine d’étudiants provenant du M1 « santé » de 
l’Université Paris Descartes, ainsi que 15 à 20 étudiants étrangers dans le cadre de doubles diplômes avec quatre 
universités européennes. Quelques recrutements se font dans les écoles d’ingénieurs (Polytechnique, INSA, Ecole 
Vétérinaire, AgroParisTech). Le premier semestre est composé de trois unités d’enseignement, toutes données en 
anglais. Ces unités d’enseignement incluent des modules optionnels dont des modules Erasmus. Il est possible de 
choisir certains modules proposés par d’autres mentions. Le deuxième semestre est destiné à un stage de recherche 
de six mois dans des équipes d’accueil sélectionnées par l’équipe pédagogique sur la base de leur excellence 
scientifique, émargeant à diverses écoles doctorales. 

 

Synthèse de l’évaluation 
 Appréciation globale : 

Cette formation répond parfaitement aux besoins dans le domaine de la génétique, que ce soit dans le 
domaine de la recherche comme dans celui de la santé. Elle est essentiellement adossée sur le plan pédagogique au 
Magistère européen de génétique, dont elle constitue la deuxième et la troisième année. Cette structuration explique 
que les étudiants viennent en majorité du L3 de ce magistère, et révèle finalement plus une organisation « 2+3 » (L1-
L2)+(L3-M1-M2) de type graduate school ou école d’ingénieurs qu’un classique master recrutant au niveau Bac+3. Peu 
d’éléments dans le dossier justifient cette organisation. Cependant les étudiants ayant validé un L3 autre que celui du 
magistère (ils représentent 20 % des effectifs) peuvent intégrer la formation en M1, après analyse de leur dossier et 
entretien individuel. 

 Le choix très cohérent et finalement peu commun de ne pas proposer de spécialités distinctes contribue à ce 
que le master de génétique ait une très bonne visibilité auprès des étudiants et des nombreux laboratoires de 
recherche français et étrangers qui accueillent des stagiaires et/ou qui recrutent les diplômés en doctorat. Des unités 
d’enseignement obligatoires constituent un tronc commun conséquent en M1, la spécialisation apparaissant en M2 au 
travers de modules optionnels couvrant les différents champs de la génétique. Le nombre d’UE au choix en M2 (28) et 
les ECTS correspondants (21/30 au premier semestre) paraît cependant très élevé. Cela peut aboutir à des parcours 
« à la carte » dont la cohérence nécessite un pilotage de la part de l’équipe pédagogique, malheureusement peu 
détaillé dans le dossier. Compte tenu des nombreuses possibilités de choix de cours (y compris dans les UE 
« obligatoires » de M2) il est probable que des étudiants n’ayant pratiquement jamais suivi les mêmes cours 
obtiennent le même diplôme.  

L’objectif affiché très clairement est une formation par la recherche : cela passe par des exercices de 
recherche bibliographiques, par l’intervention de nombreux chercheurs, mais surtout par un total de 11 mois de 
stage, ce qui est très peu fréquent parmi les formations de masters en sciences de la vie. De manière remarquable, le 
stage de M1 (cinq mois) se déroule très fréquemment en Amérique du Nord. Le stage de M2 (six mois) a lieu dans des 
équipes émargeant à plusieurs écoles doctorales de la région parisienne. Les étudiants de la filière Santé effectuent 
en M2 un stage de 9 mois ; ce choix est pédagogiquement justifié puisqu’il permet de compenser pour ce public 
l’absence de stage en M1 ; il semble cependant en décalage avec la législation. 

L’internationalisation est ici exceptionnellement poussée et se traduit par des partenariats avec des universités 
européennes, nord-américaine et singapourienne qui accueillent nombre d’étudiants en stage (aussi bien en M1 qu’en 
M2). La mobilité est encouragée en M1 par un financement spécifique d’un montant de 26000 euros/an, dont la 
pérennité mériterait d’être précisée. L’enseignement en M2 est totalement anglophone, et des cours pour l’accueil 
d’étudiants en Erasmus sont mis en place. La formation peut aboutir à un double-diplôme délivré dans le cadre de 
collaborations avec des universités partenaires : universités de Triestre, Padoue et Milan, et prochainement, Rome 
« La Sapienza ». Il serait probablement utile que la maitrise de l’anglais, acquise en particulier par les très nombreux 
étudiants ayant effectué leur stage de M1 aux Etat-Unis, puisse aboutir à une certification (FCE, TOEIC, ou autre). 

L’adossement à la recherche est attesté par l’implication dans les enseignements et dans l’organisation des UE 
de nombreux chercheurs et enseignants-chercheurs provenant de diverses unités mixtes de recherche (UMR) de Paris 
Descartes, Paris Diderot, mais aussi des Instituts Curie et Pasteur et du Muséum National d’Histoire Naturelle. Cet 
adossement se concrétise aussi par le nombre très important (250) d’équipes d’accueil pour les stages de recherche.  

L’insertion professionnelle se traduit pour la plupart des diplômés par une poursuite en doctorat (qui concerne 
environ 75 % des diplômés de la filière scientifique) en France ou à l’étranger (5 à 10 diplômés/an) ; certains 
poursuivent par un autre M2, un MBA, ou en école de commerce. Les étudiants de la filière Santé reprennent en 
général leurs études, mais certains (58 % pour Paris Descartes) réaliseront un doctorat, éventuellement quelques 
années après le diplôme de master. Fait remarquable pour une formation de master, une base de données (qui est en 
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réalité celle du Magistère européen de génétique) permet de suivre la carrière de plus de 400 diplômés. Les postes 
occupés sont clairement identifiés, et révèlent une insertion dans le monde académique comme dans la recherche 
privée (chercheur, enseignant-chercheur, chef de projet, product manager, consultant, ingénieur).  

La plupart des responsabilités (M1, M2, stages, etc.) sont exercées par des enseignants-chercheurs de 
l’Université Paris 7 – Denis Diderot, l’établissement co-habilité (l’Université Paris Descartes) étant beaucoup moins 
impliqué dans le fonctionnement de la mention. Un conseil de pilotage se réunit très régulièrement, et les réunions 
pédagogiques entre enseignants sont fréquentes. Ces instances organisent et prennent en compte les évaluations des 
enseignements par les étudiants.  

 Points forts :  
 Très forte ouverture à l’international (Europe/Amérique du Nord/Asie). 
 Très bon niveau scientifique de l’encadrement. 
 Adossement solide à des équipes de recherche reconnues. 
 Doubles diplômes avec les universités de Trieste, Padoue, Milan et bientôt Rome. 
 Taux élevé de poursuites en doctorat. 

 Points faibles :  
 Relative confusion avec le Magistère européen de génétique. 
 Acquisition des compétences transversales insuffisante (mis à part l’anglais). 
 Equipe pédagogique déséquilibrée entre les universités Paris Diderot et Paris Descartes.  

 

Recommandations pour l’établissement 
Cette formation à visée essentiellement recherche a un bilan de fonctionnement excellent. Cependant, une 

ouverture vers le monde de l’entreprise serait un plus pour la diversification du devenir des diplômés, et par 
conséquent sur l’attractivité de la mention. Il serait utile que l’acquisition de l’anglais puisse être certifiée par 
l’obtention d’un certificat internationalement reconnu (FCE, TOEIC ou TOEFL). Un rééquilibrage de l’équipe 
pédagogique entre les deux universités permettrait de mieux comprendre la co-habilitation. Enfin, pour augmenter la 
lisibilité de l’offre, il faudrait mettre en lumière les différences entre cette offre et celle du magistère.  

 

Notation 
 Projet pédagogique (A+, A, B, C) : A 

Positionnement de la mention dans l’environnement scientifique et socio-économique 
(A+, A, B, C) : A+ 

 Insertion professionnelle et poursuite des études choisies (A+, A, B, C) : A 

 Pilotage de la mention (A+, A, B, C) : A 

 

 



 

Observations de l’établissement 

 


















